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UNE ÉTAPE INDISPENSABLE À LA FRÉQUENTATION
 Restauration scolaire • Accueils périscolaires • Étude 

Accueils de loisirs mercredis et vacances
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DU 24 MARS AU 6 JUILLET 2025

Pour la création du dossier et/ou le calcul du quotient familial,
RENDEZ-VOUS SUR LE PORTAIL FAMILLE
https://portail-famille.ville-taverny.fr/



LA VILLE S’IMPLIFIE LES DÉMARCHES 
 POUR LES FAMILLES

Les inscriptions au périscolaire se font automatiquement, 
toutefois, je dois me rendre sur le portail famille pour faire  
le Calcul du quotient familial, afin de déterminer mon tarif.

1 / JE CLIQUE sur « Calcul du quotient familial » et je transmets et complète les documents demandés.

2 /  JE TRANSMETS :
-  Avis d’imposition 2024 sur les revenus 2023 des adultes du foyer ;
-  Justificatif de domicile de moins de 3 mois (Énergie ou Eau ou Téléphone fixe).  

En cas d’hébergement : pièce d’identité de l’hébergeant, justificatif de domicile de l’hébergeant  
et attestation sur l’honneur de l’hébergeant ;

-  Attestation d’assurance – responsabilité civile pour la famille ou assurance couvrant les activités  
extra-scolaires (n° de contrat) ;

-  En cas de divorce : jugement de divorce / justificatif de garde alternée ou partagée accompagné  
du calendrier signé des deux parents si accord amiable ;

-  Autorisation du 2e parent avec copie CNI (pour les adultes non mariés, séparés, avec reconnaissance  
de l’enfant).

3 /  JE COMPLÈTE la fiche sanitaire.

Mon enfant est déjà scolarisé  
à Taverny et/ou a déjà 

fréquenté le périscolaire

1 / JE CLIQUE sur « Dossier périscolaire, 1re demande » et je transmets et complète  
les documents demandés :

2 /  JE TRANSMETS :
-  Livret de famille ou extraits d’acte de naissance datant de moins de 3 mois ;
-  Pièces d’identité des responsables légaux de l’enfant à inscrire (père et mère) ;
-  En cas de divorce : jugement de divorce / justificatif de garde alternée ou partagée accompagné  

du calendrier signé des deux parents si accord amiable ;
-  Autorisation du 2e parent avec copie CNI (pour les adultes non mariés, séparés, avec reconnaissance 

de l’enfant) ;
-  Carnet de vaccinations de(s) l’enfant(s) à inscrire ;
-  Justificatif de domicile de moins de 3 mois (Énergie ou Eau ou Téléphone fixe) 

En cas d’hébergement : pièce d’identité de l’hébergeant, justificatif de domicile de l’hébergeant  
et attestation sur l’honneur de l’hébergeant ;

-  Avis d’imposition 2024 sur les revenus 2023 des adultes du foyer ;
-  Attestation d’assurance – responsabilité civile pour la famille ou assurance couvrant les activités 

extra-scolaires (n° de contrat).

3 /  JE COMPLÈTE la fiche sanitaire.

Je dois créer mon compte famille sur le portail famille  
pour faire une demande inscription périscolaire.  

Je me rends sur le portail famille pour faire  
une 1re demande dossier périscolaire.

Mon enfant va rentrer à l’école 
de Taverny et/ou n’a jamais 

fréquenté le périscolaire


